
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 12 avril 2023 portant extension d’avenants à la convention collective  
de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile (no 3239) 

NOR : MTRT2308718A 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu l’arrêté du 6 octobre 2021 portant extension de la convention collective nationale du 15 mars 2021 de la 

branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile ; 
Vu l’avenant no 5 du 27 janvier 2023 à l’annexe 5 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 

assistants maternels du particulier employeur, à la convention collective nationale de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 ; 

Vu l’avenant no 5 du 27 janvier 2023 à l’annexe 6 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 
salariés du particulier employeur, à la convention collective nationale de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 ; 

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 10 mars 2023 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords) recueilli suivant la procédure prévue à 
l’article R. 2261-5 du code du travail, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application de la convention collective nationale de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile du 15 mars 2021, les stipulations de : 

– l’avenant no 5 du 27 janvier 2023 à l’annexe 5 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 
assistants maternels du particulier employeur, à la convention collective nationale susvisée ; 

– l’avenant no 5 du 27 janvier 2023 à l’annexe 6 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 
salariés du particulier employeur, à la convention collective nationale susvisée. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend effet à compter de la date de 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits avenants. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 avril 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN   

Nota. – Les avenants susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2023/9, 
disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr/liste/bocc.  
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Brochure n° 3386 | Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant n° 5 du 27 janvier 2023 
relatif à la modifi cation de l'annexe 5 

« Salaires minima conventionnels applicables aux assistants maternels »

NOR : ASET2350262M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

CGT CSD ;

SPAMAF ;

FESSAD UNSA ;

CSAFAM,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

L’annexe 5, modifiée par le présent avenant, a pour objet de déterminer la grille des salaires 
minima conventionnels tels que définis aux termes de l’article 107 du socle spécifique « assis-
tant maternel » de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile.

Article 1er | Salaires minima conventionnels bruts

Compte tenu de l’évolution de l’inflation, de l’augmentation du Smic au 1er janvier 2023 et de 
la volonté des partenaires sociaux de porter le salaire horaire des assistants maternels 6 % au-
dessus du minimum légal prévu à l’article D. 423-9 du code de l’action sociale et des familles, 
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la grille des salaires minima conventionnels bruts, avant déduction du montant des charges 
sociales salariales, est établie comme suit :

Salaire horaire brut
Pourcentage de majora-
tion découlant de l’obten-
tion du titre AM-GE[1]

Salaire horaire brut in-
cluant la majoration pour 
obtention du titre AM-GE

Assistant maternel du parti-
culier employeur

3,36 € 4 % 3,49 €

[1] Titre assistant maternel – garde d’enfants.

Les indemnités allouées à l’assistant maternel (entretien, repas, indemnité kilométrique) ne 
sont pas prises en compte pour déterminer si le salaire minimum conventionnel est respecté.

Il est rappelé qu’en cas d’obtention du titre assistant maternel – garde d’enfants en cours 
d’exécution du contrat, les parties s’assurent que l’assistant maternel bénéfice d’un salaire 
horaire au moins équivalent au salaire horaire brut incluant la majoration pour obtention du 
titre AM-GE. À défaut, les parties concluent un avenant au contrat de travail afin de respecter les 
dispositions de la présente annexe.

Article 2 | Entrée en vigueur

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui deviendra applicable à 
compter du premier jour calendaire du mois suivant la date de parution de l’arrêté d’extension au 
Journal officiel.

Fait à Paris, le 27 janvier 2023.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3386 | Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant n° 5 du 27 janvier 2023 
relatif à la modifi cation de l'annexe 6 

« Salaires minima conventionnels applicables aux salariés »

NOR : ASET2350263M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

CGT CSD ;

SPAMAF ;

FESSAD UNSA ;

CSAFAM,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

L’annexe 6, modifiée par le présent avenant, a pour objet de déterminer la grille des salaires 
minima conventionnels tels que définis aux termes de l’article 144 du socle spécifique « salarié 
du particulier employeur » de la convention collective de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile.

Article 1er | Salaires minima conventionnels bruts

Compte tenu de l’évolution de l’inflation, de l’augmentation du Smic au 1er janvier 2023 et de 
la volonté des partenaires sociaux de porter le salaire horaire du niveau I à 1,02 Smic (ou Smic 
+ 2 %), la grille des salaires minima conventionnels bruts, avant déduction du montant des 
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charges sociales salariales et des prestations en nature éventuellement fournies, est établie 
comme suit :

Niveau
Salaire 

horaire brut

Salaire mensuel 
brut 

(174 heures)

Pourcentage de 
majoration décou-
lant d’une certifi -
cation profession-
nelle de branche

Salaire horaire brut 
incluant la majo-
ration pour certifi -
cation profession-
nelle de branche

Salaire mensuel brut 
incluant la majoration 
pour certifi cation pro-
fessionnelle de branche 
(174 heures)

I 11,49 € 1 999,26 € 4 % 11,95 € 2 079,30 €

II 11,56 € 2 011,44 € 4 % 12,02 € 2 091,48 €

III 11,69 € 2 034,06 € 4 % 12,16 € 2 115,84 €

IV 11,88 € 2 067,12 € 4 % 12,36 € 2 150,64 €

V 12,06 € 2 098,44 € 5 % 12,66 € 2 202,84 €

VI 12,56 € 2 185,44 € 5 % 13,19 € 2 295,06 €

VII 12,85 € 2 235,90 €

VIII 13,24 € 2 303,76 €

IX 13,97 € 2 430,78 €

X 14,76 € 2 568,24 €

XI 15,66 € 2 724,84 €

XII 16,62 € 2 891,88 €

Il est rappelé qu’en cas d’obtention d’un titre de la branche en lien avec l’emploi-repère exercé 
en cours d’exécution du contrat, les parties s’assurent que le salarié du particulier employeur 
bénéficie d’un salaire horaire au moins équivalent au salaire horaire brut incluant la majoration 
pour obtention dudit titre. À défaut, les parties appliquent les dispositions de la présente annexe.

Article 2 | Prestations en nature

Le montant minimum de chaque prestation en nature telle que définie aux termes de l’ar-
ticle 144 du socle spécifique « salarié du particulier employeur » de la présente convention col-
lective est évalué comme suit :

– coût d’un repas : 4,70 € ;
– coût du logement : 71 €.

Si l’importance du logement le justifie, une évaluation supérieure pourra être prévue au contrat.

Il est rappelé que les prestations en nature sont déduites du salaire net.

Article 3 | Date d’effet

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui deviendra applicable à 
compter du premier jour calendaire du mois suivant la date de parution de l’arrêté d’extension au 
Journal officiel.

Fait à Paris, le 27 janvier 2023.

(Suivent les signatures.)
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